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 n° 244 479 du 19 novembre 2020 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, 

tendant à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 29 janvier 2020. 

 

Vu la requête introduite le 19 mai 2020, par la même partie requérante, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 29 janvier 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les ordonnances portant détermination du droit de rôle du 26 mai 2020 avec les 

références X et X. 

 

Vu les notes d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 3 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 8 

octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes. 
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Les affaires X et X étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision 

prise dans l’une d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin 

d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de 

joindre les causes, afin de les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même 

arrêt. 

 

2. Faits pertinents des causes. 

 

2.1. Le 16 mars 2013, le requérant est arrivé en Belgique, sous le couvert d’un visa pour 

études, délivré sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980). Il a été mis en possession d’une certificat d’inscription au registre des 

étrangers, prorogé à plusieurs reprises jusqu’au 30 septembre 2019.  

 

2.2. Le 29 janvier 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et 

une interdiction d’entrée, à son encontre, décisions, qui lui ont été notifiées, le 21 avril 

2020. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit: 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après: le premier acte attaqué): 

 
«article 74/20: «§ 1er. Sauf dispositions particulières prévues par la loi, le ministre ou son délégué peut 

refuser l’autorisation ou l’admission au séjour demandée en application de la présente loi lorsque, pour 

l’obtenir ou se le voir reconnaître, le demandeur a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou 

des documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d’autres moyens 

illégaux qui contribuent à l’obtention du séjour. (…) § 3. Le ministre ou son délégué donne l’ordre de 

quitter le territoire à l’étranger dont le séjour est refusé ou retiré en cas d’application du paragraphe 1er 

ou du paragraphe 2. » 

 

Motifs de fait: 

- l’intéressé a produit de fausses attestations d’inscription depuis l’année académique 2015-2016 pour 

renouveler ses titres de séjour (02.09.2015 au 30.09.2019)». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après: le second acte attaqué): 

 

«Article 74/11 § 1er: «La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée 

de maximum trois ans, dans les cas suivants : (…) Le délai maximum de trois ans prévu à l'alinéa 2 est 

porté à un maximum de cinq ans lorsque : 1° le ressortissant d'un pays tiers a recouru à la fraude ou à 

d'autres moyens illégaux afin d'être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour;». 

 

Motifs de fait: 

- l’intéressé a produit de fausses attestations d’inscription depuis l’année académique 2015-2016 pour 

renouveler ses titres de séjour (02.09.2015 au 30.09.2019)». 

 

3. Question préalable. 

 

N’étant pas représentée à l’audience du 8 octobre 2020, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer aux recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la 

loi du 15 décembre 1980. Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après: le Conseil) devrait annuler les actes 

attaqués, même s’il ressort des requêtes que les conditions légales mises à l’annulation 

ne sont pas réunies (cfr. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et 

RvSt, arrêts n°140.504 du 14 février 2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006). 
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Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit en effet vérifier si l’autorité 

administrative dont émane les actes attaqués, a violé des formes substantielles ou 

prescrites à peine de nullité, ou commis un excès ou détournement de pouvoir. Le Conseil 

estime devoir procéder à ce contrôle en les espèces, malgré le défaut de la partie 

défenderesse à l’audience. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1. Dans le recours, enrôlé sous le numéro X, la partie requérante prend un premier, en 

réalité unique moyen de la violation des articles 62 et 74/20 de la loi du 15 décembre 

1980, et des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, ainsi que d’une « décision totalement disproportionnée et 

déraisonnable avec le but à atteindre (excès de pouvoir)». 

 

Citant une jurisprudence du Conseil, elle soutient « qu’il est totalement faux de prétendre 

que l’intéressé a produit de fausses attestations d’inscription depuis l’année académique 

2015-2016 pour renouveler ses titres de séjour (02/09/2015 au 30/09/2019); une fois 

obtenu sa licence de pilote d’aviation civile, le requérant a poursuivi sa formation chez 

[X.X.] et ce jusqu’à ce jour; En effet, pour pouvoir maintenir la validité de sa licence 

conforment à la règlementation civile, il est obligé de suivre régulièrement des séances de 

vols et de simulateur (voir attestation du 08/04/2019 d’[X.X.]; Vu ce qui précède, en aucun 

cas le requérant a trompé volontairement la partie adverse en soumettant de fausses 

attestations d’inscription! Il a poursuivi sa formation de vol de façon régulière pour 

maintenir la validité de sa licence en attendant une embauche; Dans le cas contraire il 

perdrait sa licence et il aurait fait des études pour rien étant obligé de tout devoir 

recommencer; Qu’il s’agit d’une décision totalement disproportionnée et déraisonnable 

avec le but à atteindre; […]». 

 

4.2. Dans le recours, enrôlé sous le numéro X, la partie requérante prend un premier, en 

réalité unique moyen de la violation des articles 62 et 74/11, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980, et des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, ainsi que d’une « décision manifestement 

disproportionnée et déraisonnable avec le but à atteindre (excès de pouvoir)». 

 

Elle réitère l’argumentation, développée dans le recours, enrôlé sous le numéro X. 

Elle soutient également que « l’interdiction d’entrée est prise pour une période de 5 ans; 

Que cette durée de cinq ans a été prise sur supposition de fraude; Admettons (ce qui 

n’est pas le cas) qu’il y aurait eu fraude, cela signifierait que pour autant qu’il obtienne une 

embauche auprès d’une compagnie d’aviation durant les cinq années d’interdiction, il ne 

pourra plus effectuer un vol vers l’espace Schengen; Que ceci serait complètement 

désastreux et compromettra complètement et définitivement sa carrière de pilote de ligne; 

Autant dire que la décision, pour autant qu’elle soit justifiée, est totalement 

disproportionnée et n’a aucune raison d’être ; […]». 

 

 

 

 

 

 

5. Discussion. 
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5.1. Sur les deux moyens, réunis, à titre liminaire, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer en quoi les actes attaqués 

violeraient l’article 5 de la loi du 29 juillet 1991, précitée. Les moyens sont dès lors 

irrecevables, en ce qu’ils sont pris de la violation de cette disposition. 

 

5.2.1. Sur le reste du moyen, développé dans l’affaire enrôlée sous le numéro X, aux 

termes de l’article 74/20, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, «§1er. Sauf 

dispositions particulières prévues par la loi, le ministre ou son délégué peut refuser 

l'autorisation ou l'admission au séjour demandée en application de la présente loi lorsque, 

pour l'obtenir ou se le voir reconnaître, le demandeur a utilisé des informations fausses ou 

trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude 

ou a employé d'autres moyens illégaux qui contribuent à l'obtention du séjour. 

[…] 

§3. Le ministre ou son délégué donne l'ordre de quitter le territoire à l'étranger dont le 

séjour est refusé ou retiré en cas d'application du paragraphe 1er ou du paragraphe 2. 

[…] ». 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le 

même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

5.2.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel le 

requérant « a produit de fausses attestations d’inscription depuis l’année académique 

2015-2016 pour renouveler ses titres de séjour (02.09.2015 au 30.09.2019).». Ce motif se 

vérifie, à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contesté par la partie 

requérante. De simples dénégations ne peuvent en effet suffire, alors que, dans un 

courriel adressé à l’Office des étrangers, qui figure dans le dossier administratif, le 

responsable de l’école d’aviation, dans laquelle le requérant a suivi une formation de 

pilote de ligne, a déclaré ce qui suit: « [le requérant] a terminé sa formation au sein de 

notre établissement il y a plusieurs années et la dernière attestation lui fut délivrée le 22 

juin 2015. Nous avons également pu constater sur les copies des documents transmis 

que les dates y figurant ont été falsifiées. […]». 

 

 

Au vu de ce qui précède, l’affirmation de la partie requérante, non autrement étayée, 

selon laquelle le premier acte attaqué serait « une décision totalement  disproportionnée 
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et déraisonnable avec le but à atteindre […]», n’est pas de nature à justifier l’annulation 

de cet acte. 

 

5.3.1. Sur le reste du moyen, développé dans l’affaire enrôlée sous le numéro X, 

s’agissant des critiques du constat, par la partie défenderesse, du caractère frauduleux 

des attestions d’inscriptions produites, le Conseil renvoie au point 5.2.2.  

 

5.3.2. Quant à l’argumentation relative à la durée de l’interdiction d’entrée, aux termes de 

l’article 74/11, §1er, alinéa 1 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, « La durée de 

l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

[…] 

Le délai maximum de trois ans prévu à l'alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans 

lorsque : 

1° le ressortissant d'un pays tiers a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux afin 

d'être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour; 

[…] ». 

 

5.3.3. En l’espèce, la motivation du second acte attaqué, dont les termes ont été rappelés 

au point 2.2., se vérifie à l’examen du dossier administratif. 

 

La circonstance, non autrement étayée, que l’effet du second acte attaqué «compromettra 

complètement et définitivement sa carrière de pilote de ligne», ne peut suffire à énerver 

ce constat. Au vu de la fraude commise par le requérant, le caractère disproportionné de 

cet acte n’est, en effet, pas démontré. 

 

5.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens des recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

Les requêtes en annulation sont rejetées. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, dans l’affaire X, et à la 

somme de cent quatre-vingt-six euros, dans l’affaire X, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille vingt, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre.  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


